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Be NapleSy le 4. Mars.
Parrve'e d’'un Officier
| ~Ne»we*r'il s’eft teinu plu-
fieurs Confeils a la Cour,
auxquels ont- affifte les Mi-
~ niltres d'Etat 8c de Guer-
re. Les deliberations ont eu pour objet
non feulement le contenu des Depe-
ches de cet Officier, mais auffi de cel-
les qu’ont apporte divers Couriers ar-
riyes dc Ferjailles 8c de Madrid. Les
ordres ont depuis ete expe'die's a tou-
tes les Troupes du Roi,de fe tenir pretcs
a marcher au premier avis, ve.rs le 15.
du mois prochain; Et I'on dit, que
quatre Vailleaux de Guerre doivent
auffi etre armes Sc equipes vers ce tems
la. Les d ux Navires qu’on attendoit

jka

de Cadix, font deja arriyes: ils avoient
a bord de 1’Argent comptant & des
Fufils.

le 10. Mars.
qu’cft fixe le de'-

Be Londres
C’elt aujourd hui

part de I'Efcadre de I’Amiral Hawke,
laguetle doit etre augmcntee, a ce qu’
on aflure , jufqu'’a 20. Vaiffeaux de
guerre, ou Fregates. Une autre Efca-
dre, composee de quelques Vai(Teaux de
gtierrej eft deftinec a faire voile fous
les ordres du Chcvalier Brett. La Com-
pagnie des Indes a reeu la nouvelle,
qu’un de fes Vaifteaux, nomme la Re-
<vanges s'eft empare fur la Cote de
Malabar, d un Navire Franegois char-
ge d’'une riche cargaifon.

Les deux Chambres refolurent avant-
hier de prefenter des Addreffies au Roi,
pour fupplier S. M. de leur faire remet-
tre un etat des dettes de la Nation, tel-
les qu elles etoient jufqu’a lonze Jan-
vier 1758- Les Communes, formes
cn Committe fur les Subfides* accor-
derent 3836°- liv: ft: pour Tcntretien
d’un Corps de 21 20. hommes de Caval-
lerie & 9900. dTnfantcrie de Troupes
du Lsndgrave de Helle - Callel pendant



6». jours, a eampter du 23. Decem-
bre 1757. jufqu'au 22. Fevrier 1778.
en vertu des Traites, arretes entre la
Grande - Bretagne Scce Prince.

Le projet d 'enyoycr des Troupes en
Allemagne eft abandonne', a caufe des
avis que lon a reeus; (Jue la France
aflemble un Corps de fes Troupes en
Artois.

De Parts, le 18. Mars.
Le Roi aafligne 40 mille livres de
penfion a Mr de Paulmi tfArgenfon ,

qui s’eft demis du Departement de la
Guerre: Et Sa Majefte Fa nomme fon
Ambafladeur aupres des Etats ¢ Gene-
raux des Prownces - Unies. C'eft Mr.
de Cremille, qui a la Sous -.Dire&ion du
Departement, dont on viet\t de parler.

Mr. de la F.erriire, 8c*le Chevalier
de Beaujeu, ont ete' nommes Sous-Gou-
yerneurs de Mgr. le Duc de Bourgo-
gne, I'Abbe de Cer Sous-Pre'cepteur,
PAbbe d'Argentre Lefteur; 8c Mrs. de
Monteau, de Montesguieu, de Marbosuf,
& de la Haye, Gcentilshommes. de ce
Prince,

L’emplacement a la Fillette, oii e'toit
ci - devant une nouvelle ManufaSture,
8c autrcfois une Communaute de De-
rotes, qui a e'te detruite a Foccafion dis
affaires du tems, va etre de nouveau
empioye: Ony conftruira un Batiment
pour contenir une Communaute de 80.
Fillesi Et Fon fera redevable de cet
Etabliffement a la pieufe generolite de
la Reine.

Dans le tems,que le Roi donne toutes
fes attentions au departement de la
Guerre, S. M. ne fe livre pas moitis a
tout ce qui entre dans celui des affaires
E‘trangeres,IS[ous fommes afsures,que les
Piiiftances du Nord, allarmees par tout
ce qiFElles ont vu depuis vingt mois,
font determine'es a faire aufli les efforts
les plus: foutenus.. La guerre Maritime

avee 1\4ng|eterre n'eft pas eublide aet

milieu de toute cette complication

d’interets. Quelques foudroyants, que
foient les preparatifs annonces par les

Anglois, nous efperons, qu’ils ne repon-

dront pas- peut - etre a certains de ceux,

gue NOUS prepwrons contr eux.

Le Comte de Clermont, a fon arrivee a
FArmee dans le Pays de Brunswick,a ju-
ge a propos de re'trograder, pour raffem-
bler toutes f s 1 roupes en Corps. L JAr-
mee des Ennemis fe trouve de pres de
¢o. mille hommes, qui tous paraiflint
refolus de fe battre en defesperes, pour
fauver leur Patrie , leurs femmts Sc
leurs enfans : De forte que Fon a tout
lieu de s’attendre a la Nouveile d une
des plus furieufes A&ions dans ces
Quartiers - la, pendant que tout eft af-
fez tranguile (cn SileJie,. en Pomeranie,
8c en Prujfe.

Les Lettres de Nanci difent, que le
Roi de Polégne, Duc de Lorraine 8c de
Bar, eft indif])Ose a Luneville- ce qui
caufe bien de Finquie'tude a la Reine
8c a fon Augufte Familie.

De Hambourg, le 20. Mars.

Nous ne favons point au jufte ce qut fe
pafle en Pomeranie, ni dans la Prujfe >
foit qu’il n’y. ait ricn confiderable a
mander de ces Quartiers - la, foit qu’on
detourne les Lettres, qui paurroient
en inftruire le Public.

Du yjjuartier - General a Koeniggratz,
Journal 'du ve.jufqu'au: zs. Mars.
Les Troupes PruldJtennes, qui etoient

en.'Quartiir d’hyver Sc de cantonnement

partie dans la dlefie, Sc.partie dans les
montagnes voifin s, fe font raflemblces
depuis quelque tems plus pres des envi-
rons de Landshut 8c plus en avant du
céte des Frontieres du Comte de. Glatsu.

Ces rhouvtmens des Ennemis ont eu

pour objet Ic Siege de Scbweidnitz”™ih

domnt.entceprtndre dans peu.



Le Roi de pruffe eft dfic fa 'perfonne
a Grijpi, ou il aetabli fon Quartier-Ge-
neral, avec 6. Regimens 8 quelques Ba-
taillonsdu Regiment aux Gardes.

Pour executer d'autant mieux leurs
delffrins fur Scbweidnitz, Sc pour ernpe-
cher tout feoours,que Ton pourroit don-
ner a cette place, Jes Ennemis ont cru
avant tout, devoir obliger les Troupes
commandees par le Baron de JahnusGe-
neral - Major,d abandonner le Comte de

Glatz, Sc de s’e'tendre eux memes de
ce cOte la. Ayant donc depuis quelques
jour; fait rendre praticables a cet effet
par des paifans 8c par des foldats lesche-
mins, qui conduilfent de la Silefie dans
le Comte' de Glatz, un Corps de leurs
Troupes raflemble dans les enyirons de
Wartha, y marchale 20. de ce mois.

Ce Corps inquieta en meme-tems par
deux differents cétes le General de
jfuhnus, c¢’dl adire par IVallisfurth Sc
par Altheyde. Cependant Al. de Hue-
b:y Colonel du Regiment de Serbellony,
repouda les Ennemis qui s’e'toient trop
approches de lui, 8c les obligea de rega-
gner Glatz. Ils marcherent le lende-
main avec des forces beaucoup plus con-
fiderables 8c en ?.Colonnes,compose'es de
8- a 10. Bataillons 8c de 12. a 1500.
hommes, la plus part Caval rie legere,
8c s’avancerent aux Troupes I. Sc R. qui
s’e'toient raffemblees fur le champ, au
nombre d’environ 2000. hommes. La
fuperiorite de IEnnemi etoit trop gran-
de pour lailfer d autre parti que celni’
de la retraite. M. d Jahnus, fuivant les
ordres qu’il en avoit meme d’avance, fe
retira doncdzHabelfchwerd kM Utelwal fe
& plus loin vers Senffttnberg, en fai-
fant un fen continuel fur ].’Ennemi, qut
fouffirit une perte confuL rabie 8c qui
nbfa pourfuivre ce General que jnf-
gu’a Kofenthal, d’Oll fes Troupes conti-
nuerent leur marche avec la plus gran-

de trannuilité.

Nous n’avons eu dans cette retraitc’
qu’un feul homme tue 8c 11, blefse's, 8c
quoiqu’ on ait abandonne, ainfi qu’on
vient de le dire, ce c6te du Comte' de
Glatz, les Troupes |. 8 R. occupent
ne'antmoins encore une autre partie con-
fiderable vers R.einerz Sc ‘winfcbelbourg.

Les Ennemis,qui doivent depuis avoir
ete renforces jufqu’ au nombre de 12.
a 14. mille hommes* ont pris pofte a
Grulicb, ou ils ont mis jooo. hommes
dTnfanterie 8cquelques centChevaux.- ils
ont fait des excurfions ju(ques a Wig-
fiettl, oii ils ont pille', 8 ils ont ordon-
ne' le plus feve'remcnt aux Officiers char-
gen de Tadminiftration de la Seigneuric
de Grulich,de leur fournir une tres gran-
de quantite de chariots 8c un nombre
confiderable de pa>fans munis de peles 8c
de pioches,outre de tres fortes livraifons,
qu’ils ont exigees en nature.

Qiielques Troupes Prufjiennes, qui-
etoient encore dans les environs Az Lands-
hut,fe font de leur cote re'pli¢es partie yerS
la Silefie,partie fe tonrnant vers le Com-
te de Glatz-. Sc |'on eft dans I'attente
de voir quel objet peuyent avoir ces
nouveaux mouvemens.

De Konigsberg le 28. Mars. 7

Voici un ordre de S. M. ITmpera-
trice, concemant le tranfport des mar-
chandifes fur la Dwina a Riga-

ELISABETH 8cc. Ayant appris avee
autant de furprife que de mecontente-
ment, que plufieurs de nos .Marchands,
qui trafiquent le long de la Dwina par
la Po'ogne a Riga, abufent de la com-
plaifance de ce Royaume voifin, a nous
livrer tous les vivres nec ffaires a la-
faveur de ce fieuve, pour remplir les
aMagazins fcrvans a la fubfilfance de
nos Troupes, fans payer aucun droit,
Sc qui fous ce pretexte font paffer
leurs propres marchandifes frauduleufe-



ment. Or comme nos vu€s n'ont ja-
mais ete d’ etre a charge a ce Royaume,
Sc encore moins de permcttre que le
bon Office qu'il nous temoigne lui cau-
(e un dommage fenfible, nous declarons
par le prefent, premierement: que nous
ne fommes aucunement intentionnes,
& ne voulons en aucune facon, qus les
marchandifes des particuliers quelcon-
ques, gffi viennent a Riga fur la Dwina,
en paffant par le Territoire de Polpgne ,
foient exemptes des droit,accoutumes;Se-
condement, nous ordonnons exprefiement
a tous nos fideles Sujets, particuliere-
ment a tous ceux, qui, le long de la
Dwina ont leur commerce a Riga,d’y
payer les droit$ fixes pour leurs mar-
ehandifes, fans chcroher aucun pretexte
pour s’ en garantir. Nous elpe-
rons auffi, que dans les TerrltoireS
du Royaume de Pologne lonn impofe-
ra pas des droits inulite's & fuperllus
fur les marchandifes que nos Commer-
cans conduiront par leurs Pais,Sc qu’il ne
leur fera fait aucune offence ni retar-
dementt felon l'Article i8- de la Paix
perpetuelle de Fannee 1686. ( L,S.)

Donne a Petersbourg & imprime, au
Senat le 6. Mars. v. s. 1758*

De UarfoTjie le 8 Avril.

Les Miniftres de Ruffie. qui refident
ici, viennent de faire au nom de S.
M. I leur Augufte Souveraine, la
Declaration fuivante.

. lorsque Lete palse' le Troupes de
,» JTmperatrice marchoient vers la Prtif-
/e 8c qu,on fongeoit a s emparer des
. Places fortes de cc Royaume,fur - tout
,, de celles qui font fituees fur la cote,
, la raifon de Guerre exigeoit naturel-
, lement d’empecher, qu’elles ne puf-
, fent etre fecourus en aucune facon
,, du cote de la Mer ; mais a prefent,

gue toute la PrulJe sfeft fuomife a

I'Imperatrice, Sc que la fufdite rai-
fon ne fublifte plus, S.M.l. nc perdant
pas de vue laccroiilement & la liber-
te du Commerce dans la Mer Balti-
que, veut, qu il foit toujours continue
fur 1'ancien pied, non feulement avcc
le dit Royaume, mais encore avee
tous les autres Etats appartenans au
Roi de PruldJe, fans que les operations
des Troupes Ruffiennes ou celles de la
Flotte donnent le moindre fujetdecrain-
te aux Commereans: pourvu nea-
moins qu’aucun d eux ne fe prete a
faire des tran.ports de Contrebande
pour 1'ufage de 1 Ennemi, foiten hom-
mes, vivr.s ou munitions, 8c que Fon
s abftienne fur - tout, de porter du
fecours de quelque ntture qu’ il
puifle etre, aux Places affiegees, puif-
gue dans ce cas on en agira avec ceux,
qui y contreviendront, felon la ri-
gueur du Droit de Guerre. A Pe-
tersbourg, le 24. Mars, n.s. 175L
Comme il n'y a point de Sefte, dont
le venin fe glifsc li aifement dans les
cceurs, 8cd'une mani.rc la plus flateufe,

que celle dont les Sedtateurs s’'ar-
rogent improprement le nom de Del-
Jtes, les jeunes Cavali-rs qui font en

Philofophie au College des Nobles fous
la dire&ion des RR. PP- des Ecoles
Pieufes, ont fait une Dffiertation pour
combattre leurs fentimens. Ce fut hier
apres dine, qu ils la prononcerent en
pré¢fence de plufieurs Seigneurs & Da-
mes les plus diftingues qui fe trouvent
dans cette Capitale, a la fatisfadtion de
toute F Affemblee. Cette Diflerta-
tion renfermant les preuves les plus
convainquantes contre de telles erreurs,
eft imprimee, 8c dediee a S. A. Mgr,
le Prince Komorowfki Primat du Roy-
aume.
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, De Roftock le rS. Mars.
N opie dun Refcrit des Confeillers des Etats, & des Deputes de la Noblef-
Te & des Territoires du Duche de Mecklenbourg a leur Souyeraim
'mSereniflime: Nous ne manguons pas felon notre tres-humble
deyoir d’ajout< r fous les Nro: 1. 2. 3. & 4. ce qui s eft pafle, depui™
le retour du Confeilltr de Barner,de la part du Commiffariat de Guerre de S. M. le
* Roi de Prufle & le GeneraPFeld-Marechal de Lehwald. Nous devons d’autant
plus deplOrer intimement le fort de notre chcre Patrie, que V. A. S. a entiere-
ment retire fon attention Paternelle fi dtfiree de nétre tres humble Confeil, &
~ rcjette les moyens que nous avians propose avec la' plus profonde foumiflion, par-
" Icfquels Petat deplorable du Pays auroit pu en quelque maniere etre adéuci: quoi-
* que nous pofsedions des biens, 8c ne defirions rien de pluss que de les habiter en
"’ paix, nous Sc nos fuccefle-urs, fous le Gouvernement de V. A. S.; ainfi Pon ne
, poura s’attendre a autre ehofe de nous, fi non que nous ferons des propofitiont
" telles que nous les jugerons avantageuft's pour fes Etats 8c leurs Habitans. V. A.
S. n’a pas daigne confentir gracieufement ala tres humble requete du 31-Janvier,
en faveur de ceux, qui, dans cette ne'ceffite Commune, pourroient fe refoudre a fe-
\ courir les habitans atfiiges, ni envoyer quelqu un a S. M. le Roi de Prufle, pour
obtenir quelque relachement pour le Pays, ou tout au moins, afin den pouvoir
,obtenir un adoucilTement dans les livraifons & les Contributions exigees: mais
, elle aiuge a propos de lever la Commiflion de Repartition etablie, 8c de rapeller-
» le Commiflaire delegue ace fujet. Or comme cette derniere conjon£ture pourroit
, facilement caufer la deftruftion totale des Domaines de 1 Etat, 8 que, felon les
, circonftances annoncees, la Noblefle 8 le Pays ne feroient aucunement coupables-
, des fuites qui en refulteroient, nous fommes maintenant contraints d avouer,
» que nousne fcavons plus aucune voye, ni aucun moyen,pour diminuer-le maiheur.
de la pauvre Patrie.
» Rien n’egaleroit notre intime douleur dans nos calamites, fi nousajou-
» tions foi a ce que publient les NouvelteS publiques, entre autres ce qu’affirme la
, Gazette d’Altona N- 23. fur ce qui a ete joint dans un Refcrit a M. le Baron dfr
. Teiiffel Envoye Comitial de V. A. S. en datte du 10 Janvier: comme fi de la part
, de la Nobleffe & du Pays la-bonne volonte, en fe foumettant a ces Contributions,
, etoit plus grande & plus marquee, que pour fournir les .Mois Romains annoncez
» a la Diete derniere: en quoi nous fommes reprefentes aux yeux de S. M. J. &
, de tout PEmpire, comme des gens, qui s’efforcent a fe fouftraire du tres humble
» devou ment a PAugufte Chefde PEmpire d’Allemagne, 8c a fe precipiter volon-
, tairement dans une ruing irreparable; Pon ne peut aucunement prefumer que de
» telles imputations puiflent provenir d un Souverain ju-fte 8t gracieux envers deS
. fideles Etats.
,, La plus douce delivrance, que PAugufte Maifon d’Autriche a autrefois fou-
,,» vcnt temoigne au pauvre Duche de Mecklenbourg, nous eft en trop grande ve-
neration, 6¢c nous nous reconnoitrions pour les plus ingrats, fi nous Uonnions
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, occafion de faire: entrevoir queique foupcon, comme fi nous nous attachions a
,» fuivre. um autre-chemin, que celui de Pintention la plus raifonnable de la recon-
., hoiflance envers cette Augufte Maifon.

.-Les 88. 106 & Sc 107. des Loix-Fondamentales du Traite' d’heritage du
, Pays; montre fans la moindre exception, que les Sereniftimes Ducs de Mecklen-
, bourg ont confenti. de fupporter le payement des Alois Romains accordes, aufti
» long-tems qu’ils ne furpafleront pas refpef£tivement 200 ou 300. Surquoi la No-
., blefie Sc le. Pays s’eft fonde ala Diete derniere, 8celle peut s’y fonder auffi long-
j, tems, que la parole 8cla promefle des Souverains devra fubfifter.

», Le Rtfcrit de V. A. S. du 17. Janvier a la Noblefle 8 au Pays, fait afses
» Voir la grandeur du danger, ou etoit ce Duche. Sceft encore aprefent, Sc qu’une
» Ppartie confiderable des facultes a du etre facrifiee ( quoique avcc beaucoup d’an-
» goifes 8c de chagrin ) aux interets du Roi de Pruffe; ce- Refcrit, dis-je, donhe des
» temoignages certains contre toutes imputations: vu que V. A. S. ne temo;gna
. pas feulement fon contentement des mefures que nous avions- prifes»mais qu’elle
, entra meme dans nos vues, Sc permit, qu'on payat les Contributions 8c les livrai-
, fons tant des revenus du Domainc Ducal, que de ceux. de la Noblefle 8c du Pays,
,, autant qu’il feroit poffible.

» Si.Y. A..S. nVpas- encore- entierement ferme' fon cceur Paternel pour fa
» Noblefle en generat} elle en eft fuppliee tres humblement, de produire le Refcrit
, fufdit, du 17; Janvier, a fon Envoye Comitial pour etre publie a la Diete, afin que
, tout foupeon, au defavantage de la Noblefle 8c du Pays, foit leve, 8c que des plus
» grands malheurs puiflent etre detournes.. Finalement nous devons inftruire V.
» A.S. comme queiques perfonnes en Charge a fon ftrvice fe font montre's fi partifans
, dans la conduite volontaire des Troupes Pruffiennes par ce Duche, qu’ils ont af-
3, figne' feulement les Terres de la Noblefle 8c du Pays pour les marches, les Quar-
, tiers, 8c les jours de repos des dittes Troupes, 8c cherche tous les moyens pour en
, exempter les Domaines de Y. A. S. Nous avons Thonneur d’etre Sec.

Extrait des Loix Fondamentales du Traite d’heritage du Pays. ,8 106. Nous
,» promettons au furplus anotre Noblefle en particulier, que fi 1'Empereur n’exi-
» geoitpas au-dela de Deux cent Mois Romains pour une anne'e par raport al’Em-
» pire ou aux Cercles, notre Noblefle 8c fes defcendans ne payeront rien pour les
., jmpots del’Empire ou des Cercles, mais que nous & nos Succefleurs les fuppor-
, terons jufqu’a ce point.

§ 107. Nous promettons la meme chofe a nos Etats, pour 300 Mois Ro-
, mains.

De Yienne le zq. Mars. Il apafle ces jours derniers a porte'e de cette ville
guantite' de Recrues, 8c d’ autres Troupes, aliant a T'Arme'e: oii I’on a encore envoye
aujourd’hui un train d'Artillerie.

On a appris, que les PruJJiens avoient inopinement abandonne' plauen, Mil-
dorf, Olsnitz, dans le Yoigtland, 8c qu’ils s’etoient replies fur Reicbenbach, &
Zwickau.

On parle beaucoup ici d'une De'claration qu’on dit ayoir e'te faite par le
Comte de Torre-Palma, Miniftre-Plenip: du Roi d'Espagne aupres de cette Cour, 8c
portant, a ce qu’on afsure: g)ue S. M, Cath.- avoit resolu de mettre toutes fes forces
de terre & de mer en etat d”etre employees pour le retablijfement de la paix dans /'Eu-
rope, en contribuant par-la aux moyens dy ramener le calme> & de faire cejfer la
desolation des Peuples que les malheurs de la Guerre oppriment.



